FAQ – L’Apprentissage
Qu’est-ce qu’un contrat d’apprentissage ?
Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail à durée déterminée ou indéterminée, conclu entre un employeur et un apprenti. Il permet à l’apprenti de suivre une formation alternant enseignements théoriques au CFA et travail pratique en entreprise, en vue d’obtenir un diplôme ou un titre professionnel.
Qui peut devenir apprenti ?
Toute personne âgée de 18 à 29 ans révolus peut signer un contrat d’apprentissage. Ou sans limite d’âge pour les personnes reconnues travailleurs handicapés, les sportifs de haut niveau ou les porteurs de projet de création/reprise d’entreprise.
Quelle est la durée du contrat ?
La durée varie selon le diplôme préparé (généralement de 6 mois à 3 ans), le niveau initial de l’apprenti et les éventuelles dispenses de formation (VAE, équivalences, etc.).
Quel est le temps de travail d’un apprenti ?
L’apprenti est un salarié à part entière. Il travaille le même nombre d’heures que les autres salariés (35h/semaine en général), incluant le temps de formation au CFA.
Il peut effectuer des heures supplémentaires qui sont soit rémunérées soit récupérées.
Quelles sont les obligations de l’apprenti ?
L’apprenti s’engage à suivre assidûment sa formation, respecter le règlement intérieur du CFA et de l’entreprise, effectuer les tâches confiées et informer en cas d’absence ou de difficulté.
L’engagement mutuel entre lui et son employeur.
Quelles sont les obligations de l’employeur ?
L’employeur doit désigner un maître d’apprentissage, garantir des conditions de travail et de sécurité conformes, assurer le suivi pédagogique, verser la rémunération prévue et permettre la participation aux cours et examens.
Comment se déroule la formation au CFA ?
La formation alterne des périodes d’enseignement théorique et pratique au CFA et des périodes en entreprise. Un livret d’apprentissage permet d’assurer le suivi entre l’apprenti, l’employeur et le CFA.
Quels diplômes peut-on préparer en apprentissage ?
Tous les diplômes professionnels sont accessibles en apprentissage : CAP, Bac Pro, BTS, BUT, Licence, Master, ainsi que les diplômes du secteur social et médico-social (AES, ME, ES, etc.).
Comment devenir maître d’apprentissage ?
Le maître d’apprentissage doit posséder un diplôme équivalent à celui préparé par l’apprenti, justifier d’au moins 2 à 3 ans d’expérience professionnelle et être volontaire pour encadrer et accompagner l’apprenti.
Quels sont les avantages de l’apprentissage pour l’entreprise ?
Former un futur collaborateur adapté à ses besoins, bénéficier d’aides financières et d’exonérations, valoriser son image et participer à la transmission des savoir-faire.
L’apprentissage dans la fonction publique est-il possible ?
Oui, l’apprentissage est ouvert dans les trois fonctions publiques (État, territoriale et hospitalière), selon des modalités spécifiques.
Ai-je droit à des congés payés ?
Oui, comme tout salarié. Tu as droit à 5 semaines de congés payés par an, suivant les conventions il peut également avoir des jours de congés supplémentaires (congés trimestriels).  
Puis-je cumuler un autre emploi en plus de mon apprentissage ?
En principe non, car ton contrat d’apprentissage est déjà un emploi à temps plein. Mais tu peux exceptionnellement travailler ailleurs avec l’accord de ton employeur et du CFA, si cela ne nuit pas à ta formation.
Que se passe-t-il si je rate mes examens ?
Pas de panique ! Tu peux redoubler ton année ou repasser les blocs de compétences non validés. Le CFA t’accompagne pour te préparer à une nouvelle session d’examen.
Suis-je couvert en cas d’accident au travail ?
Oui. Tu es protégé comme tous les salariés, dès ton premier jour en entreprise et pendant les cours au CFA. En cas d’accident, préviens ton employeur et le CFA immédiatement.
Comment justifier une absence ?
Toute absence doit être signalée rapidement à ton employeur et à ton CFA. Tu dois fournir un justificatif (arrêt maladie, convocation, etc.). Une absence non justifiée peut entraîner une sanction ou une retenue sur ton salaire.
Qui paie ma formation ?
La formation est gratuite pour toi. Elle est financée par ton employeur via son opérateur de compétences (OPCO). Tu n’as donc aucun frais à avancer pour ta scolarité au CFA.

Suis-je un salarié ou un étudiant ?
Tu es avant tout un salarié en formation. Cela signifie que tu dépends d’un employeur, avec un contrat de travail, un salaire, des droits et des devoirs. Mais tu restes aussi un apprenant : tu dois suivre les cours au CFA et valider ta formation.
Est-ce que je dois aller au CFA même si je travaille beaucoup en entreprise ?
Oui. La formation au CFA fait partie de ton contrat d’apprentissage. Ton employeur est obligé de te laisser suivre les cours, et tu dois y assister régulièrement. Les absences non justifiées peuvent avoir des conséquences sur ta formation ou ton contrat.
Que faire si j’ai un problème avec mon maître d’apprentissage ou mon entreprise ?
Tu peux en parler à ton référent CFA, à ton formateur, ou à ton coordinateur d’apprentissage. Le CFA est là pour t’aider à trouver des solutions, dialoguer avec l’entreprise ou t’accompagner si la situation devient difficile.

Que faire après l’apprentissage ?
À l’issue de sa formation, l’apprenti peut être recruté par son entreprise d’accueil, poursuivre ses études ou s’orienter vers un autre projet professionnel.

Est-ce qu’une carte du CFA est délivrée pour la reconnaissance du statut d’apprenti ?
Oui, une carte étudiant des métiers « apprentis » est fournis en début d’année par le GIAPATS. 

Existe-t-il un livret d’accueil du CFA ?
Il se trouve sur notre site internet rubrique « apprentissage », « documents à télécharger. »
Une nouvelle version vient d'être mise à jour et doit être présentée aux UFA.
Documents




Qu’en est-il des réunions d’information et du suivi avec le GIAPATS ?
Le GIAPATS organise différentes réunions :
· Le conseil des apprentis (tous les 3 mois).
· Le comité de liaison (tous les 3 mois).
· Le conseil de perfectionnement (tous les 3 mois).
· Le GIAPATS participe également aux commissions semestrielles.
· Le GIAPATS organise également régulièrement des permanences au sein des centres de formation.

Quels droits avons-nous au GIAPATS ? (Aide financière, ordinateur, permis…)
· Un ordinateur est prêté aux apprentis du secteur privé jusqu’à la fin de leur formation. (Il leur est donné une fois la formation terminée). Les apprentis du secteur public ne peuvent bénéficier d’un ordinateur le CNFPT (qui finance le contrat), ne finance pas l’achat d’un ordinateur.
· Les aides de droit commun (APL, prime d’activité…) sont simulables sur le site : www.mesdroitssociaux.gouv.fr
· L’aide sociale du GIAPATS (mobilité, hébergement, exceptionnelle).
Vous trouverez sur le site rubrique apprentissage documents à télécharger la présentation droits et devoirs et dans le livret de formation, les différentes aides.

À l’IRTS, nous avons des TTE (temps de travail effectif). Est-ce obligatoire dans notre milieu d’apprentissage ?

Les temps de travail personnel liée à la formation, sont à la libre discrétion de l’employeur.
Vous pouvez avoir des temps de « prépa » liée à votre travail, mais il n’est pas obligatoire sur la formation.





Concernant l’engagement dans l’apprentissage : pourquoi, en cas de difficultés, n’est-il pas possible de revenir en formation initiale ?

Il est possible seulement de passer de l’apprentissage vers la voie initiale Si vous avez été accepté avec PARCOURSUP ou commencé en voie initiale.
Cela est dû au financement de la formation qui est différent, l'apprentissage est financé par les OPCO (secteurs privé) ou le CNFPT (secteur public).
La région finance la voie initiale.
Attention si vous faites une rupture de contrat d'apprentissage alors vous passez sous le statut de stagiaire de la formation professionnelle. Ce statut vous permet de maintenir vos droits sociaux, le document est complété par l'UFA et vous devait l'envoyer en même temps que les différents documents à France Travail.
Vous avez la possibilité de rester 3 mois sous ce statut sinon la formation devra être interrompue. Attention, nos formations étant en nombre d'heures, il se peut que vous devrait refaire une année supplémentaire pour justifier du bon nombre d'heures de pratique.


Avons-nous les mêmes droits que les agents titulaires ou nos collègues de travail ?

Un apprenti a en règle générale les mêmes droits qu’un agent titulaire sauf accord d’entreprise différent.
Vous pouvez vous rediriger vers votre service RH ou le CSE.






Quelles sont nos droits en tant que salariés : droit au chômage, primes, aides pour le logement, tickets restaurant, droit de grève, congé pour enfant malade…

Concernant :
-	Le droit au chômage : vous avez les mêmes droits qu’un salarié de droit commun. À savoir avoir travaillé au minimum 1 an à temps plein pour ouvrir le droit aux ARE.
Attention cela changeant régulièrement de vous tenir informé surtout au vu de votre formation.
-	Les primes sont à la discrétion de votre employeur. Vous pouvez également vous renseigner auprès du CSE.
-	Les aides aux logements sont les mêmes que pour toute personne, vous pouvez faire une simulation sur le site de la CAF.
Vous pouvez aller également consulter le site : www.mesdroitssociaux.gouv.fr
-	Les tickets Restaurant sont là aussi à la discrétion de votre employeur.
-	Vous avez tout à fait le droit d’exercer votre droit de grève en respectant les démarches légales liées au droit du travail.
-	La durée des congés pour enfant malade diffère selon les conventions collectives.
Pour toute question, n'hésitez pas à contacter votre service RH, qui est les plus a même à vous répondre, concernant toutes les questions liées à la qualité de vie au travail.

Avons-nous le droit à des jours de congés pour la révision de nos examens ?
Oui, vous avez le droit à 5 jours de congés sur votre dernière année de formation.
3 se font sur l’IRTS et 2 en autonomie, ces dernières doivent être demandés à l’employeur dans le mois qui précède les examens.


Avons-nous le droit aux primes ?
Les primes sont à la discrétion de l’employeur, comme la prime Ségur, qui n’est pas automatique pour les apprentis.

Comment faire pour résilier mon contrat ?
· La rupture peut avoir lieu unilatéralement durant la période d’essai (45 jours) EN EMPLOI.
     Cette dernière peut être à l’initiative de l’employeur ou de l’apprenti.
· A l’initiative de l’apprenti. La rupture a lieu après un préavis de 7 jours minimal, sauf disposition particulière liée à la CCN.
Le centre de formation et le CFA, sont là également pour vous accompagner dans la rupture de votre contrat et peuvent jouer le rôle de médiateur, n'hésitez pas à nous solliciter, avant de solliciter le médiateur.
· Démission de l’apprenti, n’ouvrant pas de droit au chômage.
· Pour faute grave, manquement répété aux obligations ou inaptitude (y compris exclusion du CFA), dans les conditions de procédure de licenciement.
· Pour obtention du diplôme.
· D’autres dispositions sont également prévues.
· A la suite de votre rupture de contrat, vous devenez stagiaire de la formation professionnelle. Vous avez un maximum de 6 mois pour trouver un nouvel employeur. Cette durée peut être abaissée suivant votre année de formation et le nombre d’heures qu’il vous reste à réaliser en entreprises.
Vous devez vous rapprocher du centre de formation afin de déclencher les démarches.
· Lors de votre rupture de contrat, vous ne bénéficiez plus de rémunération, vous devez alors vous rapprocher de France Travail afin de mettre en place vos droits (ARE).
· Vous devez également récupérer votre solde de tout compte, votre attestation employeur (ASSEDIC) pour France Travail, votre attestation de travail, aussi bien lors d’une rupture de contrat, qu’à l’issue de votre contrat d’apprentissage.
· ATTENTION, les ruptures sont identifiées par les OPCO, ce qui vous engage à votre employeur. Le changement d’employeur est une question éthique, il doit avoir des motivations réelles et motivées. Une rupture de contrat engage un coût financier aussi bien pour l’employeur que pour le CFA. 




Comment est calculé mon salaire ?
[image: Une image contenant texte, capture d’écran, Police, nombre

Description générée automatiquement]Votre salaire est calculé en fonction de votre âge et de votre année de formation.
Il est basé sur un pourcentage du SMIC Brut.
Votre employeur peut aller au-delà de cette base.
	ÂGE DE
L’APPRENTI
	DIPLÔME
DE NIVEAU 3 / 4 / 5 / 6


	
	1ère Année
	2ème Année
	3ème Année

	18 / 20 ans
	43%
	51%
	67%

	21 / 25 ans
	53%
	61%
	78%

	26 / 29 ans
	100%
	100%
	100%














Le projet de loi de financement de la Sécurité sociale (PLFSS) pour 2025 prévoit :
·  De passer le seuil d’exonération des cotisations salariales de 79% du SMIC brut à 50%. 
·  D’assujettir les apprentis gagnants au moins 50% du Smic à la contribution sociale généralisée de 9,2% (CSG) et la contribution au remboursement de la dette sociale de 0,5% (CRDS). Des cotisations dont les apprentis étaient totalement exonérés jusqu’à maintenant.

Qu’Est-ce que la CVEC?
La Contribution Vie Étudiante et de Campus (CVEC) est une contribution financière obligatoire pour tous les étudiants inscrits dans un établissement d’enseignement supérieur en France, qu’ils soient français ou étrangers (hors cas spécifiques). 
Vous pouvez demander à votre employeur de la prendre en charge mais il n’a aucune obligation légale de financer cette contribution.


A-t-on le droit aux paniers repas ?
Non les apprentis ne sont pas soumis aux paniers repas, sauf disposition particulière de l’employeur.
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